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Arbitrage d'entre jeanne ruffette 
vefve a feu george guerin de 
frontong & jacme delz emboulas 
 
L an mil six cens neuf & le vingt cinquie(sme) 
jour du moys de( )janvier avant midy dans 
villemur etc pardev(an)t moy not(air)e ont esté 
en personnes jeanne ruffette vefve de feu 
george guerin de frontong ̂° d'une part et 
jacme delz emboulas laboureur habitant 
de fabas lesquelz de gre & volonte 
ont remis et remettent le proces &  
differant qu'ilz ont ensemble & qui estoit 
pendent en la cour de monsieur le juge 
ordin(air)e de villemur pour raison du retractem(en)t 
de( )sen(ten)ce & cassa(ti)on de procedure requise par 
lesd(its)( )her(riti)ers (?) et ce au dire loi et()( )sen(ten)ce 
arbitralle de messieurs m(aîtr)e pier(re) brucelles 
 
...................................................................…………. 
 
docteur en droictz &( )m(aîtr)e guill(aume) pendaries not(air)e 
et advocatz en la cour ordin(air)e de( )villemur leurs 
advocatz arbitres arbitralemant & amiables 
compositeurs respectivemant par partyes 
nommes et accordes scavoir led(it) brucelles 
pour lesd(its) he(reti)ers &( )led(it) pendaries po(u)r led(it) 
emboulas et ausquelz lesd(ites) partyes 
donnent pouvoir e(t)( )puissance de decider 
&( )juger dud(it) differant ^ dans trois jours et au cas ne 
s en pourroient accorder de prendre un 
tiers non suspect aux partyes promettant 
ch(ac)un d'eux de demeurer tenir garder ce 
que lesd(its) arbitres par leur sentence arbitralle 
ordonneront a( )peyne de cinquante livres 
d amande que sera declaré au contrevenant 
icelle applicable aux pouvres et a l'effect 
de ce dessus lesd(ites) partyes ont obligés 
tous et ch(ac)uns leurs biens etc ( )submis 
etc renon(ces) etc jure etc p(resa)ns robert albouy 
travailheur de villemur &( )sire jean melet 
bourgeois de lad(ite) ville ^° faisant pour &  
au nom de jeanne guarine sa filhe her(iti)ere 
dud(it) feu guerin 
 
(Suivent les signatures) 
 
       Melet 
 
             Custos not(aire)     


